
Tirez profit de l’offre de souscription simplifiée Chèque-vieMD, qui permet à vos clients en 
très bonne santé de souscrire rapidement et facilement une assurance maladies graves.

La plupart des clients disposent d’un budget limité pour les 
assurances. Une fois qu’ils ont souscrit une assurance vie, 
ils peuvent être réticents à l’idée de souscrire davantage 
d’assurance. Voilà où l’offre de souscription simplifiée peut 
s’avérer utile.

Qu’est-ce que l’offre de souscription 
simplifiée?
Grâce à cette offre, les clients qui ont entre 18 et 50 ans, 
dont la proposition d’assurance vie est approuvée 
(sans exclusion) et tarifée selon l’indice-santé 1 ou 2 
et qui acceptent leur contrat d’assurance vie, peuvent 
bénéficier d’un processus simplifié pour souscrire un 
contrat Chèque-vie. Ainsi, il est plus facile pour vous de 
leur proposer une assurance maladies graves.

Voici comment cela fonctionne :
1.  Lorsque le contrat d’assurance vie de votre client vous est 

envoyé, vous recevez un formulaire d’offre de souscription 
simplifiée Chèque-vie ainsi qu’une lettre à remettre 
au client.

2.  Vous délivrez le contrat vie, accompagné du formulaire 
Confirmation du maintien de l’assurabilité d’une 
personne, le cas échéant, et de l’attestation de délivrance 
du contrat. 

3.  Si votre client veut souscrire l’assurance maladies graves, 
il doit répondre aux sept questions figurant sur le 
formulaire de souscription simplifiée Chèque-vie. Nous 
pouvons ensuite déterminer s’il a droit d’office à une 
assurance Chèque-vie. Si tel est le cas…

4.  Sélectionnez le type et le montant de couverture 
Chèque-vie qu’il souhaite, et ajoutez la garantie de 
remboursement des primes s’il y a lieu.

■■  Le montant d’assurance maladies graves peut 
atteindre 50 % du montant d’assurance vie approuvé 
(minimum de 25 000 $ et maximum de 250 000 $), 
pourvu que le capital-décès de l’assurance vie soit 
d’au moins 100 000 $.

5.  Demandez à votre client de signer le formulaire d’offre de 
souscription simplifiée Chèque-vie et de régler la première 
prime Chèque-vie.

C’est tout. Le contrat Chèque-vie de votre client est en 
vigueur. C’est aussi simple que ça!
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Vous voulez un moyen simple de faire fructifier vos ventes 
d’assurance maladies graves?
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Lorsque vous êtes prêt à parler de Chèque-vie à vos clients, nous sommes prêts aussi.
Vous connaissez bien vos clients. Vous savez donc mieux que quiconque à quel moment vous devriez discuter de 
l’assurance maladies graves avec eux. Les conseillers qui ont de bons résultats avec l’offre de souscription simplifiée nous 
ont dit qu’ils préfèrent aborder le sujet lorsqu’ils expliquent l’importance de l’assurance vie. Mais quelle que soit l’approche 
que vous adopterez, vous pourrez compter sur le matériel de soutien que nous avons élaboré pour vous faciliter la tâche.
 
*Nota – Cette offre spéciale est valide durant la période de 45 jours qui suit la date d’établissement du contrat d’assurance vie. Si l’état de santé du client a changé depuis la date de la 
soumission de la proposition d’assurance vie, le client n’a plus droit à cette offre.

Les brochures 
destinées aux clients 
expliquent l’importance 
de l’assurance maladies 
graves et certains des 
avantages importants 
de notre produit 
Chèque-vie.

Une brochure 
destinée aux clients 
donne un aperçu de 
notre processus de 
souscription Chèque-vie, 
plus simple que jamais 
auparavant.

Des prospectus illustrent 
la nécessité de l’assurance 
Chèque-vie par des études 
des cas.

Foire aux questions 
sur l’offre de souscription 
simplifiée Chèque-vie.

Pour en savoir plus sur Chèque-vie ou sur l’offre 
de souscription simplifiée, consultez Inforep

À propos de la prestation pour soins
À combien s’élèvera ma prestation  
pour soins?

Votre prestation mensuelle pour soins sera  

égale à 1 % du montant total de votre 

assurance Chèque-vie, jusqu’à concurrence 

de 5 000 $. La prestation mensuelle pour 

soins double si vous recevez des soins dans un 

établissement. La prestation maximale SoinsVie 

est de 500 000 $ par assuré.

Note : Les prestations pour soins que vous recevez entraînent une 
réduction équivalente du montant de votre couverture Chèque-vie ainsi 
que de tout remboursement de primes.

Dois-je déclarer ce que je fais de ma 
prestation pour soins?

Non, votre prestation mensuelle pour soins ne 

dépend pas du coût réel de vos soins. Vous 

n’avez donc pas à signaler la façon dont vous 

dépensez cet argent. Vous pouvez l’utiliser 

comme bon vous semble (p. ex., embaucher un 

infirmier privé ou une aide domestique).

L’affection doit-elle être permanente?

Non. Chacune des prestations pour soins  

que vous recevrez entraînera une réduction  

du montant de votre assurance Chèque-vie, 

mais une fois que vous serez rétabli, votre 

continuerez de bénéficier du montant 

d’assurance restant. Donc, au besoin, vous 

pourriez obtenir d’autres prestations pour  

soins ou bénéficier de votre assurance  

maladies graves, si le montant n’a pas été 

complètement épuisé.
Chèque-vie est une marque de commerce déposée de La Compagnie 
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La Compagnie d’Assurance- Vie Manufacturers qu’elle et ses sociétés 
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Chèque-vieMD et la 
Protection SoinsVie

Pour de plus amples renseignements sur  
Chèque-vie et sa Protection Soinsvie, veuillez  

communiquer avec votre conseiller ou  
visiter notre site à manuvie.ca

À quel moment puis-je commencer  
à recevoir la prestation pour soins?

Vous devez être fonctionnellement 

dépendant pendant une période de 90 jours 

pour être admissible à la prestation pour 

soins. Il n’est pas nécessaire que ces  

90 jours soient consécutifs. Dans certaines 

circonstances, il est possible d’additionner  

les journées non consécutives de 

dépendance fonctionnelle pour accomplir  

la période d’attente.

Chèque-vieMD – parce que votre rétablissement  
sera votre priorité

Chèque-vie est une assurance unique en son genre... destinée à favoriser 

votre rétablissement. Personne n’aime à songer à la maladie, mais nul n’en est 

à l’abri. Grâce aux meilleures conditions de vie et aux progrès de la médecine, 

vous auriez aujourd’hui de bonnes chances de vous rétablir et de reprendre votre 

vie normale.
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Qui va s’occuper de votre entreprise pendant que vous  
vous occuperez de vous?

Personne n’aime à songer à la maladie et Robert ne faisait pas exception…
jusqu’au jour où il a fait une crise cardiaque.

Aujourd’hui, Robert est rétabli et reprend le cours 

normal de sa vie. Malheureusement, l’entreprise pour 

laquelle il a si durement travaillé n’a pas survécu à la 

maladie de Robert.

Cela aurait été une tout autre histoire s’il avait eu  

un contrat Chèque-vieMD, le produit d’assurance 

maladies graves de Manuvie.

Comme Robert a pu le constater, les traitements et les 

ajustements nécessaires en cas de maladie peuvent 

représenter des coûts énormes et souvent imprévus. 

Pour un propriétaire d’entreprise, cela peut être encore 

plus difficile parce que l’entreprise qui paie ses frais de 

subsistance peut être menacée s’il ne peut pas travailler.

Chèque-vie peut vous aider à financer des solutions qui 

permettent à votre entreprise de poursuivre ses activités 

sans vous pendant que vous vous rétablissez. Il vous 

procure une prestation en espèces si l’on diagnostique 

chez vous l’une des affections couvertes définies dans 

votre contrat et si la période d’attente est écoulée.

Avec Chèque-vie, vous pouvez vous concentrer sur 

ce qui est vraiment important : votre rétablissement.

Importantes répercussions sur  
votre entreprise

Réfléchissez : si vous faisiez une crise cardiaque 

aujourd’hui et ne pouviez pas travailler pendant six mois 

ou un an, votre entreprise pourrait-elle continuer de 

prospérer sans vous?

L’exemple ci-dessous montre comment une prestation  

en espèces, versée au titre d’un contrat Chèque-vie, peut 

faire toute la différence. En effet, une telle prestation 

aurait aidé Robert, une fois remis sur pied, à retrouver 

son entreprise en bonne situation financière.

Chèque-vie peut vous aider

Avant sa crise cardiaque, Robert tirait un salaire annuel 

de son entreprise de 120 000 $, qui servait à payer 

ses dépenses personnelles. Étant donné qu’il n’a pas 

pu travailler pendant six mois, il a dû faire face à des 

dépenses d’entreprise supplémentaires qu’il n’avait  

pas prévues.
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